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VOYAGEURS, EN ROUTE !  

Sur la route : officiels, marchands, pèlerins et paysans 
en déplacement du Ve au Xe siècle

Étienne Renard
Docteur en histoire, professeur en histoire médiévale à l’Université de Namur 

Voyageait-on facilement au haut Moyen Âge ? Voyageait-on librement ? Ou, pour le 
dire autrement, qui circulait et comment ? À ces questions, il n’est pas de réponse 
simple et unique.

IIIII L’infrastructure : permanence et mutations IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Un paramètre essentiel est celui de l’infrastructure. On a longtemps cru que les 
communications par voie terrestre s’étaient nettement détériorées avec la fin de 
l’Empire romain. La réalité apparaît désormais plus nuancée. Le morcellement po-
litique d’un espace longtemps unifié et les conflits récurrents entre les nouveaux 
royaumes, voire au sein de ceux-ci, ont assurément rendu plus difficiles et plus 
incertains les déplacements sur de longues distances. Quant au cursus publicus 
(système de la poste impériale) dont bénéficiaient les officiels en voyage à l’époque 
romaine, il a disparu en tant que tel et les gîtes d’étape (mansiones) qui ponctuaient 
les grands axes tous les 40 km environ, et entre lesquels s’intercalaient des relais 
(mutationes) disposant de montures fraîches1, ont été délaissés, même si çà et là 
certains tronçons ont pu se maintenir jusqu’au VIIe siècle2. 

Mais les routes, que l’on aurait tort d’imaginer partout comme des voies dallées (la 
plupart étaient de simples chemins empierrés ou gravelés)3, n’ont pas pour autant 
disparu. En dépit d’une lente et inéluctable dégradation4, elles ont très probable-
ment fait l’objet d’entretiens et de réparations sous les dynasties mérovingiennes et 
carolingiennes, comme en témoigne avec éclat un tronçon fouillé dans les Hautes-
Fagnes et daté par dendrochronologie des environs de 7005. Par ailleurs, de nou-
velles voies étaient créées à l’est du Rhin et l’émergence de nouveaux centres, en 
particulier les monastères fondés à l’écart des principales routes antiques, comme 
Stavelot-Malmedy ou Prüm, a provoqué une réorganisation du réseau viaire à 
l’échelon régional6. Les ponts, surtout, ouvrages essentiels sur le plan militaire et 
fiscal (ils constituaient souvent des points de prélèvement des taxes sur les mar-
chandises), ont fait l’objet d’une attention particulière de la part des autorités. De 
nombreux capitulaires (décrets) carolingiens rappellent en effet la nécessité de les 
maintenir en état et de les réparer si nécessaire. Cette tâche incombait traditionnel-
lement aux communautés locales7. 

1. CHEVALLIER 1997, p. 281-291 ; LEYERLE 2009, p. 117 ; LEMKE 2016, p. 47-53. Synthèse des 
données archéologiques pour l’Antiquité tardive chez ZANINI 2016 et dans le dossier publié dans Gallia 
73/1 (2016). Voir plus spécifiquement pour la Gaule septentrionale CORBIAU 2011.
2. Comme semble en témoigner, pour l’axe rhodanien, un privilège accordé par Clotaire III (657-673) à 
l’abbaye de Corbie et confirmé par Chilpéric II en 716 : voir STOCLET 1999, p. 58, 236 (texte p. 456-
457), et LEBECQ 2011, p. 180. L’usage du cursus publicus est en tout cas encore bien attesté en Italie 
au VIe siècle (LEMKE 2016, p. 128 ; DI PAOLA 2016, p. 64-65). Pour nos régions en revanche, M.-H. 
Corbiau note la disparition de certains relais dès le Bas-Empire le long de la chaussée Arlon-Tongres : 
CORBIAU 2010, p. 207. Sur ce point, GRAVEL 2012, p. 82-83, pèche par optimisme excessif.
3. CHEVALLIER 1997, p. 112-113 ; LEYERLE 2009, p. 113-114.
4. CHEVALLIER 1997, p. 302-305; LEBECQ 2011, p. 203.
5. Voir la contribution de M.-H. Corbiau au présent volume. Voir de manière générale LEBECQ 2011, 
p. 182-184 ; GRAVEL 2012, p. 72-79.
6. SZABÓ 1984 ; McCORMICK 2001, p. 395-399 ; LEBECQ 2011, p. 193-203 ; GRAVEL 2012, p. 72-79.
7. SZABÓ 1984 ; BRUAND 2002, p. 40-41.

Une mobilité aux motivations variées 
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On ne s’étonnera pas, dans ces conditions, que la vitesse de déplacement des 
voyageurs sur les voies terrestres n’ait pas sensiblement diminué au cours du 
haut Moyen Âge par rapport à ce qu’elle était à l’époque romaine. Elle dépendait 
bien évidemment du relief et du climat, mais aussi du véhicule utilisé. Des étapes 
journalières moyennes d’une quarantaine de kilomètres (30 milles romains, soit  
44,3 km) apparaissent comme normales pour un voyageur à cheval au IXe siècle ; 
en montagne, elles se réduisaient d’un bon tiers – de 15 à 33 km dans les Alpes 
rhétiques, suivant la difficulté de la route8. Les déplacements de la cour et des ar-
mées, au charroi conséquent, se situaient plutôt dans une fourchette moyenne de 
20 à 30 km/jour, mais pouvaient parfois monter à 60 km/jour, voire davantage9. Sur 
mer, il y a même eu amélioration des performances : il ressort des données dispo-
nibles que la durée des voyages en Méditerranée au IXe siècle a diminué de moitié, 
car désormais on navigue nuit et jour, comme en Mer du Nord, au lieu de faire halte 
pour la nuit10. Ceci étant, la disparition du cursus publicus et de ses commodités 
a eu des conséquences négatives pour la vitesse de circulation des nouvelles. Si 
les courriers rapides maintenaient à l’époque carolingienne des vitesses moyennes 
de 50 à 75 km, de peu inférieures aux estimations couramment avancées pour la 
période romaine, ils étaient loin de pouvoir atteindre les maxima attestés pour les 
messagers impériaux, de l’ordre de 150 à 200 km/jour au bas mot11. 

IIIII Qui voyageait et pour quels motifs ? IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Tout le monde circulait, mais tout le monde ne voyageait pas. Laissons de côté, 
pour l’instant, les marchands : à l’époque qui nous intéresse ici, les voyages font 
partie intégrante de leur ADN. Quant aux membres de l’aristocratie laïque ou ecclé-
siastique, ils voyageaient pour les motifs les plus divers : pour les besoins de leur 
fonction (visites pastorales de l’évêque, plaids de justice itinérants, convocation 
d’un supérieur hiérarchique, etc.), pour participer aux campagnes militaires, pour 
administrer leurs possessions foncières, pour rendre visite à un parent malade, 
pour faire un pèlerinage ou – plus rarement – un voyage d’agrément…

Attardons-nous plutôt aux oubliés de l’histoire, paysans et artisans. L’immense 
majorité de la population était constituée de paysans dont l’horizon se limitait aux 
villages environnants. Du reste, il était en théorie interdit aux colons réputés libres12 
comme aux tenanciers de condition servile d’abandonner leur exploitation pour 
s’établir hors du domaine. Les déplacements à plus ou moins longue distance des 
paysans étaient pour l’essentiel contraints, qu’il s’agît de participer aux mouve-
ments de l’armée comme fantassins ou conducteurs de charroi, ou bien d’effec-
tuer des services de transport requis par leur seigneur ou la puissance publique. 
De tous ces déplacements, les services de transport au profit des seigneurs fon-
ciers sont de loin les mieux documentés. Dans la seconde moitié du IXe siècle, les 
tenanciers de plusieurs domaines de l’abbaye de Lobbes étaient ainsi amenés, 
pour certains, à participer aux vendanges dans les vignobles que possédaient les 
moines à Saint-Erme dans le Laonnois, pour d’autres, à fournir et conduire des 
chariots jusque-là et à en ramener les tonneaux de vin. Un voyage pénible pour 
les bœufs comme pour les hommes, notent les Miracles de saint Ursmer, par une 
route longue (plus de 100 km !) et difficile13. Les tenanciers du monastère de Prüm 
en Ardenne, autour de Libin, Transinne, Lesse et Anloy, étaient également tenus 

8. McCORMICK 2001, p. 478-479.
9. McCORMICK 2001, p. 477 ; GRAVEL 2012, p. 89.
10. McCORMICK 2001, p. 491-500.
11. GRAVEL 2012, p. 89-92.
12. Colons  : tenanciers dont la condition juridique personnelle était celle d’hommes libres (liberi, in-
genui) et qui occupaient au sein d’un domaine une tenure (exploitation agricole dépendante) qualifiée 
de colonge ou manse, moyennant le versement d’une partie de leurs fruits et la prestation de services 
coutumiers.
13. Polyptyque de Lobbes, p. 9 (Saint-Erme, dép. Aisne, France) et passim. Miracula S. Ursmari Lo-
biensis, c. 23, p. 568.

Denier d’argent frappé à Quentovic au nom 
de l’empereur Louis le Pieux (814-840). Au 
revers figure un navire marchand (BnF, dé-
partement Monnaies, médailles et antiques, 
CAR-355 © BnF)
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de transporter des céréales deux fois par an, en mai et en décembre, jusqu’au 
siège de l’abbaye, dans l’Eifel ; ceux de Mabompré et Tavigny faisaient de même 
en mai et en novembre, mais devaient aussi se rendre en octobre à Remich, sur la 
Moselle, moyennant un peu de vin et de pain14. 

Par ailleurs, en tant que paroissiens, les habitants de nombreux villages prenaient 
part à des processions liturgiques appelées « bancroix » qui les conduisaient an-
nuellement, sous la direction du clergé local, jusqu’à un centre religieux déterminé, 
où ils remettaient en offrande du fromage, du pain ou un peu d’argent. Les plus an-
ciennes attestations de ces processions dans nos régions concernent les abbayes 
de Saint-Hubert (2e quart du IXe siècle) et de Lobbes, Fosses et Nivelles (Xe siècle), 
mais on en trouvera plus tard à Hastière, Ciney ou Sclayn... C’est ainsi que, vers 
1075, les habitants de Givet se rendaient encore chaque année, autour du 24 juin 
(Saint-Jean-Baptiste), à l’abbaye de Saint-Hubert, pourtant éloignée d’une bonne 
quarantaine de kilomètres15.

En dehors de ces prestations imposées, il arrive aussi que les paysans se dé-
placent au-delà du cercle étroit des villages environnants pour participer à un de 
ces marchés qui semblent se multiplier au IXe siècle dans les bourgs et villages16, 
ou à la foire annuelle d’une abbaye point trop éloignée. Ces foires qui se tenaient 
lors de la fête du saint patron du lieu mêlaient commerce, festivités religieuses et 
réjouissances diverses. Elles constituaient une occasion de pèlerinage pour des 
paysans qu’on ne trouve qu’exceptionnellement parmi les pèlerins mentionnés par 
les sources carolingiennes et qui sans doute ne devaient guère se déplacer à plus 
de 20 km de leur résidence17.

Paradoxalement, les déplacements des artisans sont pour cette époque plus mal 
connus encore. Les petits artisans locaux ne se distinguaient pas, sous ce rap-
port, des paysans. D’autres, aux talents appréciés des membres de l’élite, circu-
laient davantage, mais, bien souvent, ceux que les sources nous laissent entrevoir 
semblent se déplacer avant tout sur ordre de leur seigneur, tel cet orfèvre mis en 
apprentissage au monastère de Saint-Denis par l’abbé Loup de Ferrières ou ce 
peintre de l’Église de Cambrai « prêté » à l’abbaye de Fontenelle pour la décoration 
du nouveau réfectoire18.

14. Polyptyque de Prüm, c. XLV-XLVII, p. 201-214.
15. Sur les croix banales, voir entre autres VANRIE 1986 et DIERKENS 1986, p. 358-363. Et plus 
spécifiquement pour Saint-Hubert : DIERKENS 1990, p. 327 ; TADA 2003, p. 222-226 ; pour Lobbes : 
DIERKENS 1985, p. 123 et 150.
16. BRUAND 2002, p. 144-149.
17. BRUAND 2002, p. 131, 147-148.
18. BRUAND 2002, p. 131. Ferrières-en-Gâtinais, dép. Loiret, France  ; Fontenelle  : Saint-Wandrille-
Rançon, dép. Seine-Maritime, France.

Le peuple d’Israël en marche. Illustra-
tion du psaume 76 dans le Psautier de  
Stuttgart (scriptorium de Saint-Germain-
des-Prés, vers 820-830. Württembergische 
Landesbibliothek, Cod.bibl.fol.23, f° 89v  
© Württembergische Landesbibliothek)
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A contrario, les membres de l’élite laïque et ecclésiastique sont les mieux 
représentés dans les sources et, partant, les mieux connus, en particulier pour 
l’époque carolingienne. Dans cet empire qui s’étendait sur près de 1 200 000 km², 
les représentants du roi (ducs, comtes, missi dominici…) exerçaient souvent leur 
fonction officielle dans un district situé en dehors de leur région d’origine, parfois à 
des milliers de kilomètres de celle-ci. Un exemple parmi d’autres : Lambert, comte 
de Nantes sous Louis le Pieux, était d’une famille aristocratique originaire de la ré-
gion trévire et possessionnée dans la Sarre et l’Alsace19. Il en allait de même pour 
les évêques, surtout sous les empereurs ottoniens et saliens (Xe-XIe siècles). Est-il 
besoin de rappeler que Notger, premier « prince-évêque » de Liège (972-1008), 
était un Souabe, rejeton d’une famille noble bien établie dans les environs de Saint-
Gall, dans l’actuelle Suisse alémanique20 ?

IIIII Comment voyageait-on ? IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Tous les voyageurs n’étaient pas logés à la même enseigne. Les mieux lotis étaient 
assurément ceux que l’on vient tout juste d’évoquer.

Quand ils devaient se déplacer dans le cadre d’une mission officielle, les repré-
sentants du roi bénéficiaient d’un système d’hébergement, de ravitaillement et de 
remonte hérité de la Rome antique. Ils recevaient une «  lettre de voyage » (trac-
toria) leur permettant d’obtenir le gîte et d’exiger, dans des limites déterminées, 
le ravitaillement en vivres et en fourrage (prebenda, humanitas) pour eux et leur 
suite, voire les montures et les véhicules nécessaires à la poursuite de leur voyage 
(evectio)21. La plus ancienne formule de tractoria qui nous soit parvenue pour la 
Gaule remonte à la fin du VIIe siècle et paraît mal dégagée d’un modèle antique 
obsolète :

« Liste des réquisitions et devoirs minimaux à fournir aux envoyés suivant ce modèle.
Le Roi N à tous les agents. Comme, au nom de Dieu, Nous avons envoyé Son Émi-
nence [l’évêque] N ainsi que l’homme illustre N dans la région N en qualité d’ambas-
sade, pour cette raison Nous ordonnons que vous leur procuriez aux endroits appro-
priés les montures (eveccio) et les provisions (umanitas), c’est-à-dire : x chevaux de 
voyage (veridus sive paraveridos), x muids de pain fin, x muids de pain de moindre 
qualité, x muids de vin, x muids de cervoise, x livres de lard, x livres de viande, x porcs, 
x porcelets, x brebis, x agneaux, x oies, x faisans, x poulets, x œufs, x livres d’huile,  
x livres de sauce de poisson (garum), telle quantité de miel, telle quantité de vinaigre, 
x livres de cumin, telle quantité de poivre, telle quantité de costum [plante aromatique 
méditerranéenne], telle quantité de clous de girofle, telle quantité de nard, telle quantité 
de cannelle, telle quantité de mastic granulé, telle quantité de dattes, telle quantité 
de pistaches, telle quantité d’amandes, x cierges pesant une livre chacun, x livres de 
fromage, telle quantité de sel, [telle quantité de] légumes, x charretées de bois à brûler,  
x torches ; et aussi, comme fourrage pour leurs chevaux : x charretées de foin, x muids 
de son. Chacun de vous doit faire apporter et mesurer tout cela pour leur compte, 
chaque jour et aux endroits habituels, aussi bien pendant leur voyage d’aller que durant 
leur retour jusque chez Nous, si Dieu le leur accorde, afin qu’ils ne soient pas retardés 
ou dérangés, au cas où vous désireriez avoir Nos bonnes grâces. »22

Ce à quoi chacun avait droit dépendait bien sûr de son titre et de l’importance de 
son escorte, comme le rappelle l’empereur Louis le Pieux en 819 : « À un évêque 
reviendront quarante pains, trois agnelets, trois muids de boisson, un porcelet, 
trois poulets, quinze œufs, quatre muids de grain pour les chevaux. À chaque 
abbé, à chaque comte et à chacun de nos agents (ministeriali), on donnera quo-
tidiennement trente pains, deux agnelets, deux mesures de boisson, un porcelet, 
trois poulets, quinze œufs, trois muids de grain pour les chevaux. À notre vassal, 

19. DEPREUX 1997, p. 288.
20. KUPPER 2015. Exemples de l’époque carolingienne : BRUAND 2002, p. 127.
21. GANSHOF 1928, à nuancer par la lecture de STOCLET 1999, p. 54-57.
22. Formulaire de Marculf, I, 11, traduction en partie reprise à UDDHOLM 1962.
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dix-sept pains, un agnelet, un porcelet, un muid de boisson, deux poulets, dix 
œufs, deux muids de grain pour les chevaux. »23

L’Église adopta un système analogue pour ses propres agents, évêques en voyage 
mais aussi archidiacres en visite dans leurs paroisses. Un formulaire de la région de 
Saint-Gall et du lac de Constance en offre un témoignage pour la fin du IXe siècle :

« Lettre à un délégué.
N par la grâce de Dieu évêque à N son vidame et fidèle, salut. Que ton zèle sache que 
G., évêque de Nemetes [Spire], en partance pour Rome, m’a demandé de l’héberger 
à Bohlingen pour le trois des ides de mai, c’est-à-dire le deuxième jour de la prochaine 
semaine. C’est pourquoi, veille avec le plus grand soin à ce que rien de nécessaire 
ne lui manque alors sur place, mais que toutes ces choses lui soient fournies en suf-
fisance, à savoir : quatre mesures (maldra) de pain, une charrette (c’est-à-dire trente 
situlae) de bière, six mesures (situlae) de vin, quatre agneaux de lait, un cochon, une 
demi-portion de lard, un agneau, un porcelet, une oie, deux canes, quatre poulets, et 
aussi un poisson si tu le peux ; du bois pour le feu et un vase pour le service divin, un 
matelas de plumes et des oreillers pour le lit ; trois mesures (maldra) d’avoine battue 
et vannée pour la nourriture des chevaux, et du foin dans les prés et les champs : une 
gerbe pour chacun des chevaux de ses vassaux et de ses serviteurs. (…) »24

De manière générale, même dépourvus de tractoria, les agents du pouvoir royal, 
tout comme les membres de la hiérarchie ecclésiastique, étaient en droit de de-
mander l’hospitalité sur les terres d’Église. Évêchés, abbayes et chapitres dispo-
saient bien souvent d’un office spécialement dévolu à cet accueil (porta)25.

Les pèlerins et, parmi eux, plus particulièrement les clercs et les moines, consti-
tuaient une autre catégorie privilégiée de voyageurs. Certaines facilités leur étaient 
accordées, car églises et monastères considéraient de leur devoir de les héberger. 
Si les pèlerins de statut social élevé étaient accueillis à l’hôtellerie du monastère ou 
de la cathédrale, ceux d’un rang inférieur trouvaient place, d’ordinaire, dans des 
hospices nommés xenodochia spécifiquement dédiés à cette mission ou, faute de 
mieux, dans l’atrium d’une basilique26.

Ces lieux d’hébergement méconnus jalonnaient les routes menant aux destinations 
les plus prestigieuses, en particulier Rome. Alors que certains xenodochia étaient 
adossés à un monastère, d’autres constituaient des établissements autonomes. 
Quelques-unes de ces fondations mieux documentées, notamment le xenodo-
chium établi à Lyon par le roi Childebert Ier et la reine Ultrogothe dans les années 
54027, laissent entrevoir un lien structurel entre l’accueil des pèlerins et le soin des 
malades, ce qui se comprend d’autant mieux que nombre de pèlerins étaient des 
infirmes en quête de guérison28. À Rome même existaient des hospices (scholae) 
destinés à accueillir les pèlerins d’une nationalité déterminée. Quatre sont attestés 
pour l’époque du couronnement de Charlemagne : les scholae des Francs, des 
[Anglo-]Saxons, des Frisons, des Lombards29.

De coutume, le coût de cet hébergement était assumé par l’Église – le montant de 
l’offrande laissée par le voyageur était laissé à sa discrétion –, mais certains établisse-
ments un peu trop sollicités, situés sur des routes fréquentées, étaient tentés de faire 
payer la nourriture et les boissons30.

23. Capitulare missorum de 818/819, c. 29 (Capitularia regum Francorum, I, n° 141, p. 291).
24. Collectio Sangallensis Salomonis III tempore conscripta, c. 34, p. 418. Spire/Speyer, Rhénanie-
Palatinat, Allemagne. Bohlingen, Lkr. Konstanz, Baden-Württemberg, Allemagne. Date probable de 
l’original : 877.
25. LESNE 1943, p. 110-151 (p. 116-126 sur la porta des monastères) ; BRUAND 2002, p. 134-136.
26. BRUAND 2002, p. 133-137 ; IRSIGLER 2008 ; HEUCLIN 2011, p. 743. On rencontre aussi le terme 
hospitale.
27. Concile d’Orléans V [549], c. 15  : GAUDEMET 1989, p. 310-311. Voir aussi BEAUJARD 2005,
p. 397-400.
28. IRSIGLER 2008, p. 331-336 ; HEUCLIN 2011, p. 743-744.
29. CHÉLINI 1991, p. 341.
30. Capitulaire de Ver (a. 884), c. 13 (Capitularia regum Francorum, II, n° 287, p. 375). Voir BRUAND 
2002, p. 137.
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Les marchands ne pouvaient prétendre à pareil hébergement dans des maisons 
religieuses. Certains cherchaient toutefois à se faire passer pour des pèlerins afin, 
précisément, d’obtenir le gîte dans les monastères, ou d’éluder les taxes. Cette 
pratique apparemment répandue parmi les négociants anglo-saxons se rendant 
sur le continent semble même avoir nourri, au début des années 790, une crise 
diplomatique entre Charlemagne et le roi Offa de Mercie31! Pour le reste, tout dé-
pendait des ressources de ces négociants et du mode de locomotion adopté. Le 
transport se faisait par route mais aussi et surtout, dès qu’il impliquait des mar-
chandises volumineuses, par voie d’eau. En effet, comparé à l’itinéraire terrestre, 
le coût par unité du transport d’une cargaison par le fleuve était en moyenne huit 
fois moins élevé – et les taxes apparemment plus limitées32. On voit ainsi, à la fin du 
VIe siècle, un marchand tourangeau acheter du vin à Orléans, puis le faire charger 
sur des barques et rentrer chez lui à cheval33. 

31. Lettre de Charlemagne à Offa, a. 796 : Alcuin, Epistolae, n° 100, p. 145.
32. LEBECQ 2011, p. 188-193.
33. Grégoire de Tours, Libri historiarum decem, VII, 46, p. 365.

Enluminures figurant des bateaux extraites 
du Psautier de Stuttgart. Notez le bordage à 
clin, le mât à crosse (fig.1), l’aviron de gou-
verne au safran compensé (fig. 2) (scripto-
rium de Saint-Germain-des-Prés, vers 820-
830. Württembergische Landesbibliothek, 
Cod.bibl.fol.23, fos 117v et 124 © Württem-
bergische Landesbibliothek)
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Ceux optant pour la voie d’eau pouvaient passer la nuit sur leur bateau, tandis que 
les autres se logeaient, pour autant qu’on sache, dans des auberges (tabernae, 
mansiones) ou chez des collègues34. Les moyens dont disposaient les négociants 
pour se loger sont à mettre en rapport avec la hiérarchie que l’on entrevoit en leur 
sein. Quoi de commun entre ces marchands juifs reliant la Francie à la Syrie ou à 
l’Égypte via l’Espagne et faisant commerce d’esclaves, de soieries ou d’épices, et 
le petit colporteur passant de village en village pour vendre du sel au détail dans les 
campagnes du royaume carolingien ?

En dépit de cette différence de traitement entre pèlerins et marchands, il ne faudrait 
pas les imaginer comme deux catégories étanches : tel marchand profite de son 
passage dans la ville de Brioude pour faire ses dévotions à saint Julien ; parmi les 
miraculés recensés à Maastricht en 828 figuraient des Bourguignons en qui on 
devine des marchands itinérants ; et les pèlerins – quand ils devaient prendre la 
mer, mais pas seulement – empruntaient régulièrement les navires marchands35.

Tous les pèlerinages n’avaient pas le même pouvoir d’attraction et tous n’étaient 
pas non plus à la portée du fidèle de condition modeste. À Saint-Hubert, les pèle-
rins mentionnés dans le livre des Miracles rédigé vers le milieu du IXe siècle ne sem-
blent pas venir de bien loin : une quarantaine de kilomètres tout au plus36. Mieux 
desservi par le réseau routier, Saint-Quentin, qui abrite les reliques du saint épo-
nyme, attire majoritairement des pèlerins demeurant dans un rayon de 40 km, mais 
reçoit aussi la visite d’individus venus de Sens, de Nivelles ou d’Aix-la-Chapelle37.

Se rendre en pèlerinage dans la Ville éternelle, en revanche, nécessite bien plus 
de temps et/ou d’argent. Et que dire de Jérusalem, vers laquelle les pèlerins occi-
dentaux convergent de nouveau à partir de la fin du VIIIe siècle et tout au long du 
IXe ? Sans retrouver, certes, les niveaux du IVe siècle38, ce succès d’une destina-
tion encore considérée comme quasi inaccessible dans les années 750 plaide en 
faveur du renouveau du voyage au long cours pour des individus qui n’étaient ni 
des ambassadeurs, ni des marchands juifs ou syriens. À l’évidence peu pressés, 
ces pèlerins partaient pour plusieurs années39, alors que la traversée de Tarente à 
Alexandrie prenait, avec des vents favorables, une trentaine de jours – et deux à 
trois fois plus dans le cas contraire40. De ces itinéraires méditerranéens témoignent 
aussi les transferts de reliques, de plus en plus nombreuses à provenir de Terre 
Sainte, d’Égypte ou de Mésopotamie à cette époque41. 

IIIII Quelle liberté de circulation ? IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Les évêques ont très tôt eu le souci de contrôler le clergé de leur diocèse, à la fois 
pour prévenir les intrusions de prêtres étrangers qui s’établiraient sans autorisation 
dans une paroisse de leur juridiction, et éviter que leurs propres clercs n’abandon-
nent leur poste pour vagabonder ou exercer leur ministère dans un autre diocèse, 
éventuellement promus par un évêque en manque de candidats42. Tout dépla-
cement d’un clerc hors des limites du diocèse nécessitait donc une autorisation 
préalable de son évêque43.

34. BRUAND 2002, p. 133.
35. BRUAND 2002, p. 119, 123.
36. Miracula S. Huberti Leodiensis, I, 4, p. 820 : Uda, femme noble de Trotten (Boevange, Luxembourg).
37. Miracula S. Quintini, c. 15, 17, 32… Voir CABEZAS 2011, p. 59-62.
38. McCORMICK 2000, p. 305.
39. McCORMICK 2000, p. 301-302.
40. McCORMICK 2001, p. 489.
41. McCORMICK 2001, p. 283-318.
42. GODDING 2001, p. 104-105.
43. GODDING 2001, p. 262.
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Ce dernier lui délivrait alors une lettre de recommandation, précisant le nom du 
bénéficiaire et le but ou le motif de son voyage. Parmi les plus anciennes lettres de 
recommandation, on en conserve une des années 630-650, rédigée au nom de 
l’évêque Didier de Cahors. Après une adresse générale à tous les évêques et ab-
bés mais aussi aux comtes, à leurs auxiliaires et à tous les agents publics, il y prie 
les destinataires de recevoir « le porteur de cette lettre, le prêtre Antedius, ainsi que 
le serviteur qui l’accompagne dans son périple ». Et il précise : « Car ce n’est pas 
à la manière des gyrovagues44, en invoquant de faux prétextes, qu’il voyage ; mais 
s’il se rend dans la province d’Espagne, c’est pour un motif raisonnable. Veillez 
donc à ce qu’il ne soit inquiété par personne et qu’il ne souffre aucune injustice, 
mais plutôt que, grâce à votre appui, il puisse repartir en sécurité. »45 Au plus tard 
dans la seconde moitié du VIIe siècle, les moines eux aussi ne pouvaient espérer 
être reçus dans un monastère que s’ils produisaient une lettre de congé de leur 
abbé46.

Le pouvoir royal et les élites ecclésiastiques de l’époque carolingienne paraissent 
avoir nourri une suspicion maladive à l’égard des clercs vagantes, assimilés à 
des «  fugitifs  » ou perçus comme de potentiels déviants, mais également, avec 
l’adoption de la règle de saint Benoît comme norme, des moines gyrovagues47. Les 
simples lettres de recommandation ne suffisent plus. À la fin du règne de Charle-
magne, on en vient à exiger la présence d’un sceau de validation et à adopter un 
système de codage recourant à l’alphabet grec (litterae formatae) afin de garantir 
l’authenticité des lettres dites dimissoires, autorisant un clerc à quitter son diocèse 
pour s’établir ailleurs48.

Dans l’ensemble, les laïcs étaient manifestement plus libres de leurs mouvements. 
Ainsi, parmi les personnes miraculeusement guéries en 828 à Mulinheim (Seligen-
stadt, une vingtaine de kilomètres au sud-est de Francfort), figurent un mendiant 
infirme venu du Porcien, à la limite de l’Ardenne et de la Champagne, une fille 
sourde et muette de la région de Bourges, un aveugle originaire d’Aquitaine49… 
Les autorités laïques et ecclésiastiques étaient cependant attentives aux allées et 
venues d’étrangers dans leurs cités : non pas tant ceux qui ne faisaient qu’y passer 
pour affaires que ceux qui s’y installaient à demeure et qui peut-être étaient des 
malfaiteurs ou des criminels en fuite… 

Dès le VIe siècle, les évêques se sont préoccupés de ces mendiants qui, appa-
remment, se déplaçaient en bandes d’une cité à l’autre50. Mais c’est surtout à 
l’époque carolingienne que les souverains se sont efforcés de contrôler la circu-
lation de leurs sujets. Idéalement, ceux-ci, en particulier les paysans, ne devaient 
pas quitter leur région d’origine pour s’établir dans une autre, même quand ce 
déplacement était motivé par un cas de force majeure, comme la famine ou les 
dévastations normandes51. Les Carolingiens n’avaient toutefois pas les moyens 
d’opérer ce contrôle avec l’efficacité d’un État moderne ou celle du Bas-Empire ro-
main : il n’existait ni recensements généraux, ni papiers d’identité, et le système de 
collecte des informations comme les moyens de traiter ces dernières étaient trop 
déficients, même si le Palais intimait aux missi de dresser la liste des immigrants52. 

44. Moine qui, n’étant attaché à aucun monastère, errait en mendiant de province en province, de 
monastère en monastère (TLF).
45. Didier de Cahors, Epistolae, II, 8, p. 207. Traduction : GODDING 2001, p. 263.
46. MORELLE 2009, p. 41.
47. MORELLE 2009, p. 41-43. Voir notamment Capitularia regum Francorum, I, n° 23 (a. 789), c. 1-2 
et 14, p. 62.
48. MORELLE 2009, p. 48-49.
49. Eginhard, Translatio et miracula SS. Marcellini et Petri, I, 14, III, 5-6, p. 245, 249-250.
50. Concile de Tours II [567], c. 5 (pauperes) ; concile de Lyon III [583], c. 6 (leprosi) : GAUDEMET 1989, 
p. 354 et 448. Une préoccupation analogue se retrouve dans le capitulaire de Nimègue (mars 806) : 
Capitularia regum Francorum, I, n° 46, c. 9, p. 131.
51. Capitulaire de Nimègue (mars 806), c. 5 : Capitularia regum Francorum, I, n° 46, p. 131. Édit de 
Pîtres (864), c. 31 : ibid., II, n° 273, p. 310-328.
52. Capitula per missos cognita facienda (805-813), c. 4 : Capitularia regum Francorum, I, n° 67, p. 157.
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En pratique, ce qui importait vraiment, c’étaient les serfs fugitifs, les criminels et les 
fauteurs de troubles, comme le stipule le capitulaire de Nimègue de 806 : « Quant 
à ceux qui viennent d’ailleurs (advenis), s’ils se sont déjà mariés depuis un certain 
temps en ces lieux, qu’ils y restent et ne soient pas chassés sans motif et sans 
faute de leur part ; les serfs fugitifs (fugitivi servi) et les voleurs (latrones) seront ren-
voyés aux lieux auxquels ils appartiennent (ad propria loca). »53 

Quand un étranger s’établissait en ville, il est vraisemblable que les autorités lo-
cales en étaient averties par les habitants du quartier et en référaient au comte, à 
l’évêque ou à leur représentant, qui se chargeait de mener l’enquête. L’interroga-
toire, couplé à une détention provisoire54, pouvait être musclé quand ces étrangers 
étaient suspectés d’un crime55. Dans ces conditions, on comprend l’importance 
que pouvaient revêtir, en l’absence de papiers d’identité, des lettres de recomman-
dations comme celle que conserve ce formulaire de la fin du VIIe siècle : 

« Lettre de recommandation adressée à tous les hommes.
Moi N, le pécheur le plus vil de tous, j’ose envoyer mes saluts au nom du Christ à notre 
seigneur orthodoxe, N, que Dieu a institué pape du siège apostolique de Rome, à tous 
les seigneurs et pères apostoliques, aux abbés, aux sœurs vouées à Dieu qui demeu-
rent aux couvents, et aussi à Leurs Excellences les patrices, les ducs, les comtes et à 
tous ceux qui embrassent le culte de la religion chrétienne. Puisque, à la lueur du soleil 
divin, le porteur de la présente, N, veut se rendre aux seuils des saints apôtres Pierre et 
Paul, non pour vagabonder comme la plupart mais pour l’amour de Dieu, pour faire sa 
prière, méprisant les chemins difficiles et fatigants, et qu’il me demande qu’une petite 
lettre de Votre humble serviteur le recommande à Votre Grandeur et Eminence, moi, 
le plus vil de tous, comme si j’étais étendu devant les pieds de chacun d’entre Vous, 
j’ose Vous supplier dans la présente de faire une prière pour moi, le plus petit de tous, 
et, avec Votre complaisance habituelle, d’accueillir ledit porteur comme une personne 
recommandée, pendant son voyage d’aller aussi bien que, si Dieu le permet, pendant 
son retour, pour l’amour de Dieu, et de vouloir bien lui donner ce dont il aura besoin, 
afin de mériter de recevoir une riche récompense de celui qui a dit que tout ce qu’on 
faisait pour ses pauvres, on le faisait pour lui. »56

De telles lettres ne permettaient pas seulement au pèlerin d’obtenir un héberge-
ment, elles pouvaient aussi épargner à leur porteur de graves ennuis avec la popu-
lation ou les autorités des localités traversées.

IIIII Conclusion IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

En un sens, le contrôle étatique et la sécurité constituaient les deux faces d’une 
même pièce. En l’absence de documents permettant l’identification et d’une police 
digne de ce nom, il était relativement aisé, pour celui qui voulait refaire sa vie, de 
s’enfuir dans un autre comté et de s’y faire oublier – d’où les nombreuses men-
tions d’esclaves fugitifs –, mais il n’était pas beaucoup plus difficile de capturer 
un pèlerin isolé afin de le revendre comme esclave dans une région voisine. C’est 
précisément ce qui arriva à un artisan bavarois vers le milieu du VIIIe siècle : parti 
se recueillir sur la tombe de saint Emmeram à Ratisbonne, il fut enlevé par des 
brigands qui le vendirent du côté franc de la frontière ; revendu peu après, il aboutit 
dans le nord de la Thuringe57.

À l’exception des personnages officiels et des marchands du Palais, la protection 
des voyageurs restait une préoccupation très théorique de la part des souverains 

53. Capitularia regum Francorum, I, n° 46, c. 5, p. 131 (trad. C. De Clercq). Voir aussi Capitularia mis-
sorum (803), c. 6 : Capitularia regum Francorum, I, n° 40, p. 115 ; Capitula cum primis constituta (808), 
c. 6 : Capitularia regum Francorum, I, n° 52, p. 140.
54. Capitularia missorum (803), c. 6 : Capitularia regum Francorum, I, n° 40, p. 115.
55. DUTTON 2018, p. 161.
56. Formulaire de Marculf, II, 49, traduit d’après UDDHOLM 1962, p. 233-235.
57. Arbeo, Vita vel passio sancti Haimhrammi, c. 37-41, p. 512-518.
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francs, qui se contentaient généralement de menacer de sanctions particulière-
ment lourdes ceux qui auraient l’audace de porter la main sur les individus placés 
sous leur sauvegarde58. Il n’en allait pas de même dans les territoires musulmans, 
où les permis de voyage (amân) et autres autorisations officielles étaient certes 
payants, mais offraient une précieuse sécurité au pèlerin en terre étrangère. En 
867, le moine d’origine champenoise Bernard voyagea ainsi, avec un moine ita-
lien et un autre espagnol, de Bari à Jérusalem, via Alexandrie et Le Caire, sans 
connaître trop de déboires (si ce n’est six jours de prison, jusqu’à ce que ses deux 
compagnons et lui acceptent de payer la somme supplémentaire réclamée par les 
autorités du Caire…) et, surtout, sans être réduits en esclavage comme les mal-
heureux Bénéventains entassés dans les cales du navire qu’ils empruntèrent de 
Tarente à Alexandrie. Les sauf-conduits qui leur ont été remis à différents moments 
de leur périple comportaient une description de leurs visages et de leur itinéraire59. 
Rien de tel n’existait dans l’Occident chrétien du haut Moyen Âge.
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Ouvrage publié à l’occasion de l’exposition « Voyageurs, en route ! » organisée à la Maison du patrimoine 
médiéval mosan, du 6 avril au 3 novembre 2019.
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Vignes et vin  
en vallée mosane  
du Moyen Age à nos jours
 

Vin blanc, vin clairet,  
vin vermeil... 

Depuis le Moyen Age, les coteaux 
mosans offrent leurs plus beaux 
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aux traditions et aux activités de la 
vigne ainsi qu’à l’élaboration et à la 
consommation du vin. 

Participez à cette véritable enquête 
sur les traces de la vigne sous nos 
climats. Vos sens y seront mis à 
l’épreuve des goûts du vin. 
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